
 

Bonjour à tous, 

Etant donné la situation sanitaire actuelle, voici les nouvelles règles qui s’appliquent dès à présent au 

sein du lycée Condorcet et qui évolueront en fonction des consignes données par les autorités. 

I. RAPPEL DU PROTOCOLE SANITAIRE SELON LES SITUATIONS : CAS CONTACT/CAS POSITIF 

 

A. Un élève est positif à la COVID (souche initiale ou variant anglais) : 

L’élève doit s’isoler à son domicile pendant 10 jours à partir des premiers symptômes ou de la date 

du test si pas de symptômes. Un nouveau test n’est pas nécessaire pour le retour au lycée. 

Recherche de cas contacts : cantine, EPS éventuellement. 

Les cas contacts doivent s’isoler pendant 7 jours après le dernier contact avec l'élève malade. Il est 
nécessaire de faire un premier test immédiatement et un deuxième test au bout du septième jour qui 
permettra de sortir de l’isolement s’il s’avère négatif. 

Les adultes de la classe ne sont pas sujets contacts sauf situation particulière. 

B. Un élève est positif à la COVID variant sud-africain ou brésilien : 

L’élève doit s’isoler à son domicile pendant 10 jours à partir des premiers symptômes ou de la date 
du test si pas de symptômes. 

L’élève doit refaire un test au bout du dixième jour pour sortir de l’isolement et revenir au lycée. 

Tous les élèves de la classe sont cas contacts.  

Les cas contact doivent s’isoler pendant 7 jours après le dernier contact avec l'élève malade. Il est 
nécessaire de faire un premier test immédiatement et un deuxième test au bout du septième jour qui 
permettra de sortir de l’isolement s’il s’avère négatif. 

Les adultes de la classe  ne sont pas sujets contacts sauf situation particulière. 

C. Un élève est cas contact d’un membre de son foyer (souche initiale ou variant anglais) : 
 

Etant donné les risques que représente le fait de vivre sous le même toit qu’un cas positif, l’élève doit 

s’isoler à son domicile pendant 17 jours (10 jours + 7 jours). L’élève peut revenir en cours au bout de 

18 jours avec un test PCR négatif. S’il ne passe pas de test à J17, il doit obligatoirement rester isoler 7 

jours supplémentaires. 

Il n’y a pas d’autres mesures dans la classe. 



 

 

 

D. Un élève est  cas contact d'un membre de son foyer au variant sud africain ou brésilien : 

Dans ce cas, la procédure d’isolement est la même que ci-dessus. 

La classe de l’élève sera fermée administrativement durant 7 jours après le dernier jour de présence 
de l‘élève à l’école.  Il s'agit d'une mesure préventive, les élèves de la classe ne sont pas cas contacts 
et n’ont pas besoin de faire un test.  

Les enseignants ne sont pas forcément concernés par cette mesure, une situation à évaluer au cas par 
cas. 

E. Informations supplémentaires : 

Pour tous les élèves, qu'ils soient positifs ou cas contacts: pas d'EPS et si possible, pas de cantine ou 
prise du repas isolé des autres pendant une semaine après leur retour dans l'établissement scolaire. 

 Pour tous les élèves qui doivent faire un test avant de revenir au lycée, il est possible de demander 
une attestation sur l'honneur aux parents stipulant que le test a été réalisé et qu’il est négatif. 

Recherche des cas contacts à la cantine : 48h avant le début des symptômes ou 7j avant la date du test 
si l'élève n'a pas de symptômes. 

Les adultes de la classe ne sont pas obligatoirement cas contacts. Ceci est lié au fait qu'il y a toujours 
moins de proximité entre l'adulte et l'élève qu'entre les élèves entre eux dans un groupe classe. 
 

II. RAPPEL DU PROTOCOLE DE CONTINUITE PEDAGOGIQUE POUR TOUTES LES 

DISICPLINES/FILIERES/NIVEAU 

 

A. La classe de votre enfant est fermée 

Dans le cas où une classe est fermée pour un temps, la continuité pédagogique est de rigueur. Les 

professeurs continueront d’assurer leurs cours à distance pour que les élèves puissent travailler de 

chez eux. En revanche, par soucis d’équité, il n’y aura pas d’interrogation notée. Les élèves auront la 

possibilité de rendre des devoirs maisons non noté. L’investissement personnel des élèves dans leur 

travail à la maison sera valorisé dans les appréciations du bulletin.  

B. Un groupe de la classe de votre enfant est fermée 

Dans le cas où seule la moitié de la classe est en isolement et donc fermée, les professeurs peuvent 

maintenir les devoirs surveillés et les contrôles avec les élèves présents. Ceux en isolement 

rattraperont dès leur retour les interrogations. Le professeur a également la possibilité de reporter les 

devoirs surveillés et/ou les contrôles, en attendant le retour de tous les élèves. Ceci est à l’appréciation 

du professeur dans le cadre de sa liberté pédagogique. 



C. Votre enfant est isolé et ne donne pas de nouvelles 

Dans le cas où votre enfant est isolé par mesure de prévention, il doit continuer à remplir son rôle 

d’élève et à rendre le travail demandé par les professeurs. Si nous n’avons pas de nouvelles de votre 

enfant, les professeurs se mettront en contact avec la famille pour comprendre les raisons de cette 

absence.  

Chaque élève doit donc tenir au courant ses professeurs de sa situation personnelle, dans le cas où il 

ne serait pas en mesure de travailler à distance. Si la situation d’un élève s’avère urgente, les 

professeurs sont invités à le signaler au plus vite à la direction.  

 

D. Les élèves sont considérés cas contact dès lors qu’ils envoient un justificatif de la CPAM  

Pour éviter tout abus, un élève est considéré cas contact dès lors qu’il nous fournit un justificatif de la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie sous 24 heures par mail à la vie scolaire. Les absences des élèves 

qui s’auto-déclarent cas contact, sans justificatif, ne seront pas justifiables. Votre médecin traitant peut 

également vous déclarer cas contact. 

Tout abus d’élèves sera sanctionné de huit jours d’exclusion temporaire par le proviseur pour 

« mensonges et diffusion de rumeurs dans le but de perturber les cours et le lycée ». En effet, les 

mensonges rajoutent encore plus de confusion.  

Enfin, merci de ne pas tenir compte des rumeurs ou des « on dit ». Merci d’appliquer uniquement les 

consignes transmises par la direction ou la vie scolaire. 

Si vous n’avez pas d’information concernant l’une de vos classes, c’est que la situation est actuellement 

en train d’être gérée et qu’il est inutile d’écrire ou d’appeler le lycée. Les informations seront toujours 

transmises en temps et en heure via le canal officiel par la direction. 

NB : Merci de ne pas répondre à ce mail.  

                                                                                                                 Le Proviseur, M.M-Haouech 

                                                                                                                                  


